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Une conférence latine 
pour le numérique
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Valoriser les relations et les partenariats 

avec l’extérieur, en particulier avec les acteurs 

moteurs de nos écosystèmes

Légitimer de nouvelles pratiques 

dans nos administrations

Elaborer et défendre une vision politique 

commune portant sur la prise en compte 

du numérique dans nos cantons

Mutualiser les réflexions 

et les solutions



La souveraineté à l’ère du numérique

La transformation numérique impacte profondément la société et les 
collectivités publiques 

• Opportunités multiples 

• Des risques importants en matière de maîtrise et de souveraineté

Nécessité d’une réflexion et d’une action publique forte pour rester 
autonomes et en mesure de conserver la maîtrise des données et des 

politiques publiques



Le Cloud, un enjeu de souveraineté
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3 études pour cerner le thème de la souveraineté 
numérique
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Une définition commune de la souveraineté 
numérique 

« La capacité des autorités à maintenir leur autonomie stratégique, soit 
à pouvoir utiliser et contrôler de manière autonome les biens matériels 
et immatériels et les services numériques qui impactent l’économie, la 

société et la démocratie »



1. Impulser l’évolution des conditions-cadres ;

2. S'engager en faveur de la transparence entre cantons, acteurs 

publics et vis-à-vis de l’extérieur pour préserver et renforcer la 
confiance numérique ;

3. Assurer l’autonomie stratégique des cantons grâce à des standards 
définis en commun ;

4. Garantir les capacités de pilotage au sein des administrations ;

Une collaboration renforcée : 1 action et 8 
principes communs



5. Encourager la formation dans le domaine du Cloud ;

6. Saisir les opportunités offertes par les nouvelles technologies ;

7. Réduire les risques grâce à des partenariats, par une collaboration 
avec les acteurs locaux et par la diversification des solutions ;

8. Distinguer le fonctionnement standard de celui du contexte de 
crise.

Une collaboration renforcée : 1 action et 8 
principes communs



Une collaboration renforcée en Suisse

- Un changement d’échelle nécessaire

- Vers un cloud souverain au niveau Suisse ? 

- Opportunité de mutualiser les ambitions et les forces en faveur de la 
transformation numérique en Suisse



Merci pour votre attention
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